
DIRECTION  DE  L’ATTRACTIVITÉ  ET  DE  L’EMPLOI

202 6  DAE  95  :  Marchés  découver t s  alimentai re s  et  biologiques  - att ribu tion  des
déléga tions  de  service  public  des  lots  A et  B  

PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Les  marchés  découver t s  alimenta i re s  et  biologiques  sont  des  lieux  de  vie
incontou rn a ble s  pour  les  Parisienne s  et  les  Parisiens.  Bien  plus  que  de  simples
espaces  commerciaux,  ils  sont  des  marque u r s  forts  de  l’identi té  de  Paris  et  de  ses
quar tie r s  qui  reflèten t  la  diversi té  et  le  caract è r e  unique  de  chaque
arrondisse m e n t .  Espaces  de  rencont r e s ,  d’échang es  et  de  convivialité ,  ils
témoignen t  des  habitudes  de  consom m a tion  des  habitan t e s  et  habitan t s  attachés  à
des  produits  frais,  de  qualité  et  à  moindre  coût.  Ainsi,  au- delà  de  leur  fonction
sociale  d’animation  du  centre  urbain,  ils  jouent  un  rôle  crucial  dans  l’accès  de
toutes  et  tous  à  une  offre  alimentai r e  de  qualité,  saine,  diverse  et  abordable  dans
la  capitale.  

Paris  dispose  actuellem en t  d'un  réseau  dense  de  74  marchés  découver t s
alimentai r es  en  activité  dont  le  marché  d'Aligre,  qui  est  géré  dans  le  cadre  d'une
autre  déléga tion  de  service  public.  Ces  marchés  structu r e n t  la  vie  parisienne
selon  un  calendrie r  régulier  :  ils  se  tiennen t  générale m e n t  une  fois  en  semaine  et
une  fois  le  week- end.  La  majori té  d'ent r e  eux  accueillent  les  clients  en  matinée,
avec  des  horaires  classiques  de  vente  de  7h  à  13h30  en  semaine  et  jusqu'à  14h30
le  week- end.  Toutefois,  sept  marchés  offrent  une  plus  grande  flexibilité  en
proposan t  égaleme n t  des  crénea ux  en  après- midi,  avec  une  ouver tu r e  prolongé e
jusqu'à  20h,  perme t t a n t  ainsi  une  meilleure  accessibili té  pour  les  Parisiens  aux
emplois  du  temps  variés.

Soixante- treize  marchés  sont  gérés  dans  le  cadre  d’une  déléga tion  de  service
public  conclue  pour  une  durée  de  6  ans  et  divisée  en  2  secteur s .  Deux
déléga t ai r e s  interviennen t  actuellemen t  ainsi  sur  le  territoi re  parisien  :
Lot  A :  35  marchés ,  Société  Groupe  Bensidoun  – 9 e ,  10 e ,  11 e ,  12 e ,  13 e ,  14 e ,  20 e

arrondisse m e n t s  ;
Lot  B : 38  marchés ,  Société  Groupe  Dadoun  – Centre  (1 er ,  2 e ,  3 e ,  4 e),  5 e ,  6 e ,  7 e ,  8 e ,
15 e , 16 e , 17 e , 18 e , 19 e  arrondisse m e n t s .
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Les  déléga t a i r e s  ont  pour  obligation  d’équiper ,  d’entre t e ni r  et  de  gére r ,  sous  le
contrôle  de  la  Ville,  les  emplace m e n t s  de  vente,  de  percevoir  auprès  des
commerç a n t s  abonnés  et  volants  les  droits  de  place  fixés  par  le  conseil  de  Paris,  et
de  veiller  à  la  bonne  tenue  des  marchés  et  à  l’applica tion  des  dispositions
régleme n t a i re s  en  vigueur .  Ils  met ten t  tout  en  œuvre  pour  assure r  la  diversi té
commerciale  des  marchés  et  maintenir  la  présence  des  commerc es  de  bouche  en
nombre  suffisant .  Ils  ont  égaleme n t  pour  mission  de  mener  des  campagn e s  de
communica t ion,  de  promotion  et  d’animation.

Lors  du  conseil  de  Paris  des  19,  20,  21,  et  22  novembr e  2024,  vous  avez  approuvé
le  principe  du  renouvelleme n t  de  la  déléga tion  de  service  public  de  gestion  des
marchés  alimentai re s  découve r t s  et  biologiques ,  la  durée  des  futures  conventions
fixée  à  6  ans  et  les  principales  missions  et  innovations  qui  seraien t  confiées  aux
futurs  déléga t a i re s .

Ces  prochaines  déléga tions  de  service  public  doivent  perme t t r e  aux  marchés
parisiens  de  poursuivre  leur  développe m e n t .  Des  priorités  ont  ainsi  été  fixées  en
matiè re  de  pouvoir  d’achat ,  de  gestion  des  déche ts  et  de  tri  et  d’améliora tion  du
confort  des  commerç a n t s  et  des  usage rs ,  et  enfin,  de  valorisa tion  des  circuits-
court s  et  des  produc teu r s .

Ces  priorités  ont  été  traduites  au  travers  de  critères  pour  le  choix  des  offres.  Ceux-
ci  ont  visé  à  favorise r  en  premie r  lieu  la  qualité  des  services  et  des  actions
envisagées  pour  la  valorisa tion  de  l’espace  public  et  en  second  lieu,  les  conditions
financiè re s  de  la  déléga tion.

Déroul e m e n t  de  la  proc éd u r e

Suite  à  l’avis  de  concession  envoyé  le  6  février  2025  pour  publica tion,  cinq
entrep ri se s  ont  fait  acte  de  candida tu r e  :  la  société  EGS,  la  société  Groupe
BENSIDOUN,  la  société  SOMAREP,  la  société  Groupe  DADOUN  Père  et  Fils  et  la
société  LES  FILS  DE  MADAME  GERAUD.  Chacune  pour  les  deux  secteur s
géograp hiqu e s ,  excepté  la  société  SOMAREP  qui  n’a  déposé  de  candida tu r e  que
pour  le  lot  A.

Toutes  ont  été  autorisée s  à  présen t e r  une  offre  par  la  Commission  Concession  qui
s’est  réunie  le  9  juillet  2025.

En  réponse  au  dossier  de  consulta t ion,  seuls  deux  candida t s  ont  fait  parvenir  une
offre  complète  dans  les  délais  requis  pour  chacun  des  lots  :  la  société  Groupe
BENSIDOUN  et  la  société  Groupe  DADOUN  Père  et  Fils.

La  Commission  Concession  a  donné,  dans  sa  séance  du  20  janvier  2026  un  avis
favorable  à  la  poursui te  de  négocia t ions  avec  chacun  de  ces  candida t s .

Tout  au  long  de  la  procédu re  de  négocia tion,  l’examen  des  offres  a  été  effectué  sur
le  fondeme n t  des  critères  énoncés  dans  le  dossier  de  consulta t ion  et  rappelés  dans
le  rappor t  d’analyse  relatif  au  choix  des  déléga t a i r es  joint  en  annexe.
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La  phase  de  négocia tion  a  débuté  le  10  février  2026  pour  se  clore  le  14  avril  2026.
A leurs  suites,  les  candida t s  ont  été  priés  de  faire  parvenir  à  la  Ville  de  Paris  leurs
dernièr e s  offres  avant  le  22  avril  2026  à  12  heures .   
 
Pour  le  lot  A, les  deux  candida t s  ont  fait  parvenir  une  offre.  Pour  le  lot  B,  seule  la
société  Groupe  BENSIDOUN  a  déposé  une  offre  finale.  

Miss io n  des  délé g a t a ir e s

Le  renouvelleme n t  des  déléga tions  de  service  public  est  l’occasion  de  faire  évoluer
le  cadre  de  gestion  des  marchés ,  en  l’adapta n t  aux  nouveaux  besoins  des
commerç a n t s ,  aux  attent e s  des  usager s  parisiens  et  aux  nouvelles  exigences  de  la
Ville  de  Paris.   

À ce  titre,  la  Ville  a  été  par ticulière m e n t  atten tive  aux  proposi tions  perme t t a n t  de
renforce r  l’att rac t ivité  des  marchés ,  mainteni r  et  développe r  les  missions  des
déléga t ai r e s  en  matière  de  traitem e n t  des  déche t s  et  accen tue r  les  actions  en
faveur  du  développe m e n t  durable  et  de  l’économie  sociale  et  solidaire .

Le  renforce m e n t  de  l’att rac t ivi té  des  marchés  découver t s  alimentai re s  et
biologiques  permet t r a  d’assure r  leur  pérenni t é  dans  un  cadre  de  plus  en  plus
concur r e n t iel ,  de  répondr e  aux  besoins  nouveaux  de  la  clientèle  et  de  s’assure r
d’une  offre  diversifiée  de  produits  de  qualité  et  à  coût  raisonné.   

Les  marchés  doivent  offrir  un  cadre  renouvelé,  moderne  et  accueillant .  Vingt- trois
espaces  de  convivialité  seront  déployés  dans  les  futurs  contra t s .  Il  est  proposé
que  ces  espaces  puissen t  être  égaleme n t  destinés  à  accueillir  des  associations  de
quar tie r ,  des  commerç a n t s  du  quar t ie r  ou  des  animations  éphémè r e s .  Ces  espaces
seront  identifiés  pour  ces  activités  spécifiques .  

La  réduc tion  des  déche t s  étant  une  préoccup a t ion  majeure  de  la  collectivité
parisienne,  la  Ville  de  Paris  a  imposé  aux  futurs  déléga t a i re s  une  redevance
incitative  au  traiteme n t  des  déche ts ,  une  obligation  de  tri  à  la  source  et  des  actions
de  sensibilisation  à  destina t ion  des  commerça n t s .
 
La  collecte  des  biodéche t s  sera  étendue  à  l’ensemble  des  marchés .  La  collecte  des
biodéche t s  concerne  les  fruits  et  légumes  d’un  côté  et  les  déche ts  issus  de  la
poissonne ri e  de  l’autre .  Il  est  par  ailleurs  prévu  une  collecte  sélective  multi-
maté riaux  qui  consiste  à  la  collecte  séparé e  des  déche ts  ménage r s  recyclables .  

Les  déléga t a i re s  devront  aussi  met t re  en  œuvre  un  plan  d'ac tion  auprès  des
commerç a n t s  pour  prévenir  et  réduire  la  quanti t é  de  déche ts  produits  sur  les
marchés  alimentai re s  (biodéche t s ,  emballages ,  ordure s  ménagè r e s  résiduelles),
avec  notam m e n t  l'incitat ion  auprè s  des  commerça n t s  à  ramene r  avec  eux  leurs
déchet s  ou  à  utiliser  des  emballages ,  sacs,  vaisselles,  caget t e s ,  palet t es
réutilisables.  

Enfin,  les  déléga t a i re s  devront  renforcer  leurs  mesure s  en  faveur  du  pouvoir
d’acha t  des  usage rs  des  marchés ,  par  l’institu tionnalisa t ion  des  promotions  de  fin
de  marché,  l’instaura t ion  de  panie rs  composés  de  produi ts  essen tiels  à  prix
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modéré  ou  coûtan t ,  l’améliora t ion  de  la  transpa r e nc e  des  prix,  etc.  De  plus,  ils
veilleront  à  faire  respec t e r  la  suppress ion  intégrale  des  sacs  plas tiques  à  usage
unique  sur  l’ensemble  des  marchés .  

En  contrep a r t i e  de  cet te  exploita tion,  les  déléga t ai r es  verseron t  annuellem en t  à  la
Ville  de  Paris  une  redevance  compren a n t  une  part  forfaitaire  à  laquelle  s’ajoute r a
une  part  variable,  calculée  en  pourcen t a g e  du  chiffre  d’affaires.  

Propo s i t i o n s  des  candid a t s

Forts  de  leur  expérienc e  à  gére r  les  marchés  communa ux,  les  deux  candida t s  ont
bien  compris  les  missions  généra le s  concerna n t  la  gestion  des  commerç a n t s  et  des
marchés  :  encaisse m e n t  des  droits  de  place,  placeme n t  des  commerç a n t s ,
renouvelleme n t  et  maintien  en  état  des  équipeme n t s ,  installations  élect riques  des
marchés ,  entre t ien  couran t ,  répara t ions  et  dépann a g e  en  urgence .

Renforcer  la  com m ercialité  et  l’attractivité  des  marchés

Les  candida t s  s’engage n t  à  accroît r e  la  diversi té  de  l’offre  commerciale  par  le  biais
en  particulier  de  la  valorisa tion  des  commerc es  de  bouche.  Un  progra m m e  détaillé
a  été  remis  faisant  état  de  prospec tions  et  par tena r i a t s  avec  les  fédéra t ions
professionnelles ,  les  chambre s  des  métie rs  et  de  disposi tifs  de  soutien  aux
nouveaux  commerç a n t s .

Les  candida t s  ont  répondu  à  la  demande  de  la  Ville  de  réaliser  un  diagnos t ic  des
marchés  les  plus  en  difficulté.  Ils  prévoient  des  actions  de  redynamisa t ion  tout  au
long  de  la  déléga tion  pour  un  budge t  d’environ  100  k€  en  moyenne  par  lot.

Enfin,  pour  améliore r  l’expérience  sur  les  marchés ,  les  offres  prévoien t  le
déploiemen t  des  espaces  de  convivialité  sur  10  à  13  marchés  par  lot  avec  une
modalité  différen te  selon  les  candida t s .  Pour  le  Groupe  BENSIDOUN,  ce  sera  une
gestion  par  le  déléga t ai r e  avec  la  présence  d’associa t ions .  Pour  le  Groupe
DADOUN,  en  revanche ,  la  gestion  sera  entière m e n t  confiée  à  des  acteur s  locaux
sélectionnés  via  un  appel  à  candida tu r e s  en  début  de  déléga tion.

Les  deux  candida t s  ont  pleineme n t  saisi  l’impor tance  d’alimente r  un  dialogue
continu  et  const ruc t if  avec  les  commerç a n t s  de  chaque  marché  en  s’appuyan t  sur
une  démocra t ie  interne ,  incarnée  par  les  commissions  de  marché,  dont  les
membres  sont  élus  tous  les  3  ans.  Ces  commissions  sont  propres  à  chaque  marché.

Développer  les  missions  en  matière  de  traitem e n t  des  déche ts  et  de  propre té

Les  offres  déposées  prenne n t  en  compte  le  besoin  de  la  Ville  de  réduire  les  déche ts
de  5%  par  an  et  d’améliore r  le  tri  en  réduisan t  la  par t  ménagè r e  par  l’optimisation
de  la  collecte  des  biodéche t s  et  des  déche t s  multimaté r i aux.  Pour  cela,  la  Ville  de
Paris  propose  un  nouveau  disposi tif  reposan t  sur  une  contribution  incita tive  à  la
collecte  des  déche ts .  

Le  calcul  de  cette  redevanc e  se  fera  au  réel  et  permet t r a  de  réduire
considéra ble m e n t  le  volume  de  déche ts  sans  quoi  les  déléga t ai r e s  devraien t  verse r
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à  la  Ville  un  montan t  qui  pourrai t  atteindre ,  sans  aucune  réduction,  un  montan t
de800  000  euros  par  an  et  par  contra t .  Pour  atteindre  les  objectifs,  les  déléga t ai r e s
devront  donc  développe r  des  moyens  humains  et  maté riels  impor tan t s .   

En  matière  de  collecte  des  différen t s  déche ts ,  la  société  Groupe  BENSIDOUN  a
proposé,  sur  le  lot  A et  le  lot  B,  des  moyens  personnels  et  techniques  adapté s  pour
participer  notam m e n t  à  la  collecte  des  biodéche t s  et  des  déche ts  multimat é r iaux.
La  mise  en  place  d’une  équipe  dédiée  au  tri,  composé e  de  deux  agents  spécialisés,
permet t r a  d’assure r  un  accompag n e m e n t  de  proximité  ainsi  qu’un  suivi
opéra t ionnel  régulier  auprè s  des  comme rç a n t s .  Des  sessions  trimes t r ielles
d’informa tion  et  d’échang es  seront  organisée s  afin  de  sensibiliser  les  commerç a n t s
aux  bonnes  pratiques  de  tri  et  aux  évolutions  régleme n t a i r e s .
Un  guide  pra tique  du  tri  sera  élaboré  et  distribué  afin  de  met t re  à  disposi tion  des
commerç a n t s  un  outil  simple,  clair  et  pédagogique  facilitan t  l’applica tion  des
consignes  de  tri  au  quotidien.
Un  disposi tif  de  formation  et  d’accompa g n e m e n t  des  nouveaux  commerç a n t s  sera
égaleme n t  déployé  afin  de  garan ti r  une  approp ria t ion  rapide  et  efficace  des
disposi tifs  de  tri  mis  en  place.
Par  ailleurs,  des  actions  régulières  de  sensibilisa tion  et  de  communica t ion  seront
menées  auprès  des  commerç a n t s  afin  de  renforcer  durablem e n t  leur  engage m e n t
en  faveur  du  tri  et  de  la  réduc tion  des  déche ts .
Enfin,  un  systèm e  structu r é  de  signalem e n t s  et  de  contrôles  sera  instauré  afin
d’assure r  le  respec t  des  consignes ,  d’identifier  les  axes  d’améliora t ion  et
d’accomp ag n e r  les  commerç a n t s  vers  des  pratiques  toujours  plus  vertueus es .

Quant  à  la  société  DADOUN,  la  sous- traitanc e  à  une  filiale  est  privilégiée  pour  la
mise  à  disposi tion  et  collecte  des  différen ts  bacs.  Un  accompag n e m e n t
individualisé  des  commerç a n t s  sera  assuré ,  notam m e n t  grâce  à  l’interven tion  de  la
médiat rice  RSE,  afin  de  favorise r  l’adoption  des  bonnes  pratiques  et  de  répond re
aux  problém a t ique s  rencont r é e s  sur  le  terrain.
La  présence  d’un  agent  de  tri  sur  les  marchés ,  selon  un  planning  préalablem e n t
établi,  perme t t r a  d’assure r  un  suivi  opéra t ionnel  régulier,  un  accompa gn e m e n t  de
proximité  et  une  sensibilisa tion  continue  des  commerç a n t s .
Un  disposi tif  progre ssif  de  sanctions  sera  mis  en  œuvre  par  la  Ville  et  appliqué  par
les  placiers ,  avec  la  réalisa t ion  de  contrôles  réguliers  suivis,  en  cas  de  non-
conformité ,  de  l’envoi  d’avertisse m e n t s  destinés  à  accompa g n e r  les  commerç a n t s
vers  une  mise  en  conformité.
Un  nouveau  logiciel  de  suivi  des  marchés  perme t t r a  la  transmiss ion  des  sanctions
à  applique r  par  la  Ville,  garan t iss an t  ainsi  un  dispositif  de  suivi  struc tu r é ,
transpa r e n t  et  efficace.

Les  déléga t a i re s  déploieron t  une  expérimen t a t ion  en  vue  de  la  valorisa tion  des
caget t es .  Pour  cela,  le  Groupe  BENSIDOUN  mett ra  en  place  un  dispositif  structu r é
de  valorisa t ion  et  de  réemploi  des  caget te s  en  bois,  reposan t  sur  des  par tena r i a t s
avec  des  acteurs  spécialisés  de  l’économie  sociale  et  solidaire ,  du  réemploi  et  de
l’inser tion.  

Le  Groupe  DADOUN  propose  quant  à  lui  un  partena r ia t  avec  Carton  Plein.  Le
disposi tif  repose  sur  une  collecte  en  cyclo- logistique ,  à  raison  d’une  fois  par
semaine ,  avec  un  volume  de  2  palet t es  de  caget t e s  par  tenue.
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Les  deux  candida t s  respec t e ro n t  l’obligation  de  montage  et  démonta g e  des
structu r e s  et  tentes  abris.  Le  placier  sera  présen t  jusqu’au  contrôle  contradic toi re
avec  la  direc tion  de  la  propre t é  et  de  l’eau  et  le  démonta g e  sera  priorisé  dans  les
zones  nécessai r es  au  passage  des  engins  de  net toyage.

Accentuer  les  actions  en  faveur  du  développe m e n t  durable  et  de  l’économie  sociale
et  solidaire

Les  deux  candida t s  veilleront  au  respec t  de  l’interdic tion  des  sacs  plastiques .  

Les  offres  metten t  en  place  un  traitem e n t  renforcé  des  invendus  avec  des
partena r ia t s  associa tifs  en  présence  de  personnel  dédié  aux  questions  du  zéro
déchet  sur  les  marchés .  Des  mesure s  solidaires  en  faveur  du  pouvoir  d’acha t
seront  instauré es  :  ateliers  de  sensibilisa tion,  petits  prix  en  fin  de  marché  et
paniers  solidaires  et  réduc tions .  

Les  déléga t a i re s  s’engage n t  à  ce  que  le  nombre  de  commerça n t s  produc te u r s
double  d’ici  la  fin  de  la  durée  de  la  DSP.  Des  espaces  regroupa n t  les  produc teu r s
seront  égaleme n t  organisé s .  

Enfin,  la  communica t ion  jouant  un  rôle  essen tiel  pour  l’att rac t ivité  et  la
fréquen t a t ion  des  marchés ,  elle  sera  renforcée  sur  le  volet  numérique.  La  Ville  de
Paris  définit  le  cadre  global  de  la  communica t ion,  tandis  que  les  déléga t a i re s
réalisent  un  progra m m e  d’animation  annuel.  Les  contenus  montre ron t  la  diversi té
des  marchés ,  rendron t  compte  de  leur  att rac t ivité ,  annonce ron t  les  événem e n t s
proposés  et  feront  la  promotion  des  services  présen t s  sur  les  marchés .  Ces
contenus  annonce ron t  les  événem e n t s  (Fête  des  marchés ,  semaine  du  goût,  les
marchés  en  musique,  etc.)  et  valorise ron t  les  commerça n t s  (vidéo  port rai ts  de
commerç a n t s ) ,  propose ron t  des  recet t es  avec  des  produi ts  vendus  sur  les  marchés .

Invest isse m e n t s  et  redevances  

Le  niveau  des  redevanc es  des  DSP  tient  compte  des  impor tan t s  plans
d’investisse m e n t s  engagé s  ainsi  que  des  coûts  associés  au  déploieme n t  des
nouveaux  services.

Ces  nouveaux  services  sont  chiffrés  selon  les  montan t s  suivants  en  fonction  des
préroga t ives  de  la  Ville  : 
•  Des  montan t s  d’investissem e n t s  totaux  : près  de  600  K€  pour  le  lot  A et  1,1  M€  
pour  le  lot  B,  dont  : 

- Le  développe m e n t  de  la  collecte  des  multi  maté riaux  sur  tous  les  marchés  : 
300K€  ;

- L’investissem e n t  dans  de  nouvelles  bennes  de  collecte  pour  17  marchés  
contre  14  (pour  un  montan t  estimé  de  200  k€  pour  les  deux  lots)  ;

- La  mise  en  place  de  nouveaux  espaces  de  convivialité  (à  hauteu r  de  30  K€  
d’investisse m e n t  par  lot  et  des  charges  d’exploitat ion  annuelles,  de  l’ordre  
de  250  K€  par  an  ;)
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- L’extension  de  la  collecte  des  invendus  à  30%  des  marchés  (pour  des  charges
d’exploita tion  annuelles  supplém e n t a i r e s  de  100  k€)  ;

- Le  budge t  animation  et  communica t ion  fixé  à  180  k€  par  an  et  par  
déléga t ai r e  ;

Au-delà  des  investisse m e n t s  réalisés  : 
- La  société  groupe  DADOUN  propose,  pour  le  secteur  A,  une  redevance

prévisionnelle  de  25  819€  avec  une  redevance  forfaitaire  de  1  000€  annuels
et  une  variable  de  0,05%  des  droits  de  place  abonnés  et  volants.  Pour  le
secteu r  B,  la  société  Groupe  BENSIDOUN  propose  une  redevanc e
prévisionnelle  de  129  302€,  compre n a n t  5  000  euros  annuels  forfaitai res  et
une  redevance  de  0,5%  de  la  tranche  du  chiffre  d’affaires  supérieu r s  à  4,5
M€.  

La  contribu tion  incitative  à  la  collecte  des  déchet s  sera  modulée  en  fonction  de
l’attein te  des  objectifs  fixés  par  la  Ville  en  termes  de  réduc tion  des  déche ts  et  du
tri  et  sera  comprise  entre  300  000  et  800  00  €/an  par  contra t .  

Exécution  du  contrat  

La  Ville  de  Paris  assure r a  un  suivi  renforcé  de  l’exécution  contrac tu elle  au  moyen  
de  dispositifs  de  contrôle  adapté s  et  de  comités  de  suivi  dédiés,  perme t t a n t  
l’applica tion  de  sanctions  à  l’égard  des  déléga t ai r e s  manqua n t s  à  des  clauses  des  
contra t s  et,  le  cas  échéan t ,  appor t e r a  des  modifica tions  aux  contra t s  à  l’issue  des  
trois  (3)  première s  années .

Conclu s i o n

Pour  connaît r e  plus  en  détail  les  propositions  faites  dans  le  cadre  de  la
consulta t ion,  je  vous  invite  à  vous  repor t e r  au  rappor t  d’analyse  des  offres  joint  au
présen t  projet  de  délibéra t ion.

Je  tiens  à  vous  rappele r  que  le  règleme n t  de  la  consulta t ion  a  prévu  qu’un  seul  lot
pourr a  être  att ribué  par  déléga t a i r e .  
 
Au  regard  de  ces  élément s ,  il  vous  est  proposé  de  confier,  pour  une  durée  de  six
ans,  la  gestion  des  marchés  découver t s  alimentai r e s  et  biologiques ,  aux  clauses  et
conditions  des  projets  de  convention  joints  au  présen t  projet  de  délibér a t ion,
comme  suit  :

- à  la  société  Groupe  BENSIDOUN,  candida t  unique,  le  secteu r  B ( 1 er , 2 e , 3 e , 4 e

et  les  8 e , 9 e , 10 e , 11 e , 12 e , 18 e , 19 e , 20 e  arrondisse m e n t s ) ;
- et  à  la  société  Groupe  DADOUN  Père  et  Fils,  le  secteu r  A (5 e ,  6 e ,  7 e ,  13 e ,  14 e ,

15 e , 16 e , 17 e  arrondisse m e n t s ) .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de  m’autorise r
à  signer  les  conventions  dont  le  texte  est  joint  en  annexe.
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Le  Maire  de  Paris
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202 6  DAE  95  :  Marchés  découver t s  alimentai re s  et  biologiques  - att ribu tion  des
déléga tions  de  service  public  des  secteu rs  A et  B

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  la  troisième  partie  du  Code  de  la  command e  publique  consacré e  aux  contra t s
de  concession  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L 1411-
1  à  L 1411- 19  ; 

Vu  l’avis  du  comité  social  terri torial  de  la  direc tion  de  l’att rac t ivité  et  de  l’emploi
en  date  du  14  juin  2024 ;

Vu  l’avis  préalable  de  la  commission  consulta tive  des  services  publics  locaux  lors
de  sa  séance  en  date  du  10  septem b r e  2024  ;

Vu  la  délibéra t ion  des  19,  20,  21  et  22  novembre  2024  référenc ée  2024  DAE  312,
autorisan t  la  Maire  de  Paris  à  procéde r  à  une  consulta t ion  et  aux  actes
prépa ra to i r e s  en  vue  de  la  gestion  délégué e  des  marchés  découver t s  alimentai r e s
et  biologiques  ;

Vu  la  sélection  des  candida tu r e s  effectuée  le  9  juillet  2025  par  la  commission
prévue  à  l’article  L.  1411- 5  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  l’avis  de  la  commission  prévue  à  l’article  L.1411- 5  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales ,  émis  le  20  janvier  2026  ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                          par  lequel  Monsieur  le  Maire
de  Paris  propose  d’approuve r  la  signatu r e  de  deux  conventions  de  déléga tion  de
service  public  pour  la  gestion  des  marchés  découver t s  alimentai re s  et  biologiques  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du                         ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondissem e n t  en  date  du                    ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondissem e n t  en  date  du                    ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  7e  arrondissem e n t  en  date  du                    ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8e  arrondissem e n t  en  date  du                    ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9e  arrondissem e n t  en  date  du                    ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;



Vu l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du                  ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du                   ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Anouch  TORANIAN  au  nom  de  la  1ère
Commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  signatu r e  de  deux  conventions  de  déléga tion  de  service
public  et  de  leurs  avenan t s  avec  la  société  GROUPE  DADOUN  PERE  ET  FILS  dont
le  siège  social  est  125/127,  boulevard  du  Général  Giraud,  94100  SAINT  MAUR
DES  FOSSES  pour  le  secteur  A,  avec  la  société  GROUPE  BENSIDOUN  dont  le
siège  social  est  109,  boulevard  Sébas topol,  75002  PARIS  pour  le  secteu r  B,  afin  de
leur  confier,  pour  une  durée  de  six  ans,  la  gestion  des  marchés  découver t s
alimentai r es  et  biologiques  parisiens  aux  clauses  et  conditions  des  deux  projets  de
convention  joints  au  présen t  projet  de  délibér a t ion.  


